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conseiller Lé giiati
DEPAIRTZEEZT D'ICpiRGNE8.

Emiuzion de certificat& de déôt. e-péciatu à n taux d'l
rêt s'élevant gra.duellement jusqu'à 4 p. l'an suivant

tfrmes. Intérêt de 3y l'an payé our dépôts Payables à
demande.

ALEX. DESMARTEAU
Successeur de Charls D)eemarteau,

COMPTABLE, AUDITEUR,
LIQUIDATEUR DE FAILLITES

Commissaire Pour
Québec et Ontario.

Bureaux, 150 et 100 rue Notre-Dame,
Montréal.

J. CHARTRAND. P. L TURGEON

CHARTRAND IL TURGEON
COMPTrABLES

RO<I-ment de difficultés entre débiteurs et créianciers

180, rue Saint-Jacques, Montréal.
Tél. Bell Main 2638 Tel. Marchands 64,

EMILE JOSEPH, L. L. eB
AVOCAT

2'0 NEW YORK LIFE BLDG.

11, Place d'Armnes, MONTREAL.

Tel. Bell, Main 1787.

GCO.GoNTiHi FrR,
EXPERT COMPTABLE ET AUDIT[EUR

«,,entant "*The Account. Audit Co'y. Ltd.Y'~~ork. Spécialitée: .Auditions de livreo,
'il ''Lons de Comptabilités et Règlementsa de

-Cote de la Place d'Apmes. Montréal
TEL. fl'<L, MAIN 2113.

Clause de cd-assurance

La clause dle co-assu rance à 80 pour
c'ent, standard de Nerw-York, sauf cer-
tains cas d'invýentaIre ou d'é'valuation
sipéciale, es formulée de la manlêre sui-
vante:

"Conisidqéra-nit la prime pour laquelle
v ette poice a été émise, Il eet expreffsé-
ment s'tipsdé qu'en cas de perte, cette
comnpagnile ne sera pas responsable 05ur

1une proportion (le toute perte ou de tout
jdommage causé à la propriété loi dé-
crite. plus grande que ne comporte la
somme assurée par la présente police,
c-'est-à-ire 80 pour cent, de la vs)leur ac-
tutelle en espèces de la dite propriété, au
moment où la perte se produit.

-En cas de réclamation pour perte
sur la propriété Ici diécrite, n'eoùeéd'an.t
pas 5 pour cent du montant niaxiinum
noymmé dans les polices à -cet efat, Ot
en viguieur au moment de la perte, au-
cuin inventaire spéclil, ni bvailuation de
la propriété -non endommagée, ne sera
exigé, etc.. etc.

Il n'y a évidlemment pas de change-
ment à faire dans la clause, qu'on y cru-
pdoie les termes 80 pour cent, 90 pour
cent, ou 1 (k pour ce-nit. La clause s'ai>
pliqîlo à tious ces cas indifféremiment.

Le commerçant doit connaitre la valeur
de son stock

Mainteitanit, que signifie la c'lause ci-
dt'ss'us? Elle signifie que l'asuré est
obligé de connaître en tout temps la va-
lettr duî stoo'ko qu'il a en mains, et de l'a,&-
surer pour le montant auquel il s'est en-
gagé dans sa police, à savoi-r 80 Pour
cent de sa val1eur. S'il n'a jamais à su-
bir de perte Pour Icause d'incendie, il1 se
peuit qu'il n'ait jamais à s'inquiéter du
montant pour lequel il s'esit absuré. Mais
s'ilJ a à subir une perte de plus de fi
pour cent du montant de son assurance,
les compagnies exaimineron.t ses livres.

Avanit de fa4* odroit à sa î'éclamatlon,
efles ,alue^Ire la valeur (bu sitock que
le commerçant avait en mains au ino-
ment de l'ircendie. afin de savoir .9i ce-
lui-' a rFinîîilq pleinement ses engage-
meniits.

S'il aipparait, que- le montant pour' le-
quel le marchand s'est assuré est unoin-
Ie, qu'il devait être, les compagnies ré-

duiront en proportion le monitant de la

réclamation.
Voyons d'abord ce qui &-e passerait. si

la perte d'un rnairdiand était totale et
ce qui arriverait en cas de perte piar-
ti el'e.

D)ans -'le premier cam, le stock étant to-
raloment dlétruit, les compagnies d'as-
surance examinent les livres et évaluient
la ierte à pIk,0) ar' exefIM>le.

Co~mme les p)oliocm contiennent toutes
une, clause <le co-amq4lrance sur la base
de 80 pour cent, le montant, de I'aseitr-
ancc' devi-ait être (le ss:o.Mais Il

THE SOYEBEIGN BANK of Canada
.lncorporée par- At dua >artement.

'ZApIrtA. Au'roaxe. . $2,000.000,00
C&PrrAL Sou11carI, . I,300,0O.00

(Souscrit en entier à 25 p. c. de prime.)
Président: Gérant Général:

H. S. 11O1.1r. D. Mi. STRIWA RT.

succursales
ONTAIIO

Amherstburg,
Aylmer,
Belonont,
Burke Falla,
Claremont,
Clinton,
Crediton,
Ridter.
Harrow,H ayclock,
M arkham,
Milverton,
Mount Albert,
Newmnarket,

Ottawa,
Market,

Perth,
St. Catharines,
Stirling.Stouffvtlle,
Toronto,

IJnionville,
q0mBE

Preliglxsburg,
Montréal,
Montréal Out-et.
Stanbridge Hast,
Sutton.
Waterloo,

Banquiers et Correspondants
P. ~ MORGAN & Co.,. . '

FUR STANDARD 'RUSeT Coiap;xy, New York
THE NATIONAL BANK op' COitaERCE> Chicago
Tus COMMEIALaîi NATIONAL BAÂNK
t8. MOROAN & Co., - . '1 ode
RESO8NER BANK LEde

MORGAN. HARlEss & Co., . - Paris
DRSEituiiii BANEr. . Berlin

R. WILSON SMITH
COURTIER en DEBENTURES

D4bentures Municipales, des Gouverne-
ments et des Chemins de Fer, achetées et
vendues. Dé4-ntures de premier ordre pour

placements de fonds en fidéi-dép8te, tou-
jours en mains.

GUARDIAN BUILDING,
160, rue Saint-Jacques, - Montréal.

UBALDE GâAND, TANCitiDE D. Tzaaoux

GARAND, TERROUX a CIE.,
BANQUIERS ET COURTIERS

110 Rue St-Jacques, MONTRECAL
Effets de commerce achetés. TadtaIL d mivia

Wçutes les partIes de l'Euroje ell de l'Amérique.
Tiraites dei pas étrangers encaissées aux taux: l'a
plus bu. Intéralloué sur dépôts. Aibitres Irain
elgée. par correspondance

'THE MOLSONS BANK
99ème DIVIDENDE

Les actionnaires de la Banque Moison
sont par le présent avis notifiés qu'un Divi-
dende de CINQ (5) POUR ClfflT
a été déclaré sur le capital - actions pour
le semestre courant, et que ce dividende
sera payé au bureau de la Banque, à Montréal
et à ses Succursales, le et après le

PREMIF-R AVRIL PROCHAIN

Les livres de transfert seront fermés du
2o au 31 Mars, ces cdeux jours, inclusive-

me t. Par ordre <lu Bureau

JAMES EiU.IOT,
Gérant général

Monstréal, 24 Février 5905.


